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Accord de principe entre Romande Energie et les communes  
de la Riviera vaudoise concernant la société SEVM 

 
 
Suite à des négociations fructueuses entre Romande Energie, la Société 
électrique Vevey-Montreux (SEVM) et les communes concernées, ces dernières 
envisagent de reprendre les activités du VMCV, entreprise de transports publics 
de la région Vevey-Montreux. Pour les communes, cette opération comporte trois 
volets: reprise du VMCV, vente de leurs actions SEVM au Groupe Romande 
Energie et renonciation aux conventions historiques qui les liaient à Romande 
Energie. 
 
Morges, le 4 février 2008 – Le cadre législatif cantonal et fédéral auquel sont soumis les acteurs 
du marché électrique évolue fortement. L'entrée en vigueur du décret vaudois et de la Loi sur 
l'approvisionnement en électricité (LApEl), textes destinés à définir les conditions de la 
libéralisation du secteur, imposent une réévaluation des relations contractuelles entre 
distributeurs et communes. 
 
Ceci s'applique en l'occurrence à la Société électrique Vevey-Montreux (SEVM), appartenant 
historiquement à Romande Energie (66.35%) et aux 12 communes (33.65%) de la région 
desservies par cette société. La SEVM est propriétaire des transports publics de la région 
Vevey-Montreux (VMCV).  
 
Au vu des nouvelles conditions-cadres, cette situation devait être revue. Ainsi, en été 2007, un 
groupe de travail nommé par la Conférence des syndics du district de Vevey et présidé par M. 
Ernest Cardis, ancien syndic de St-Légier-La Chiésaz, et une délégation de Romande Energie 
ont entamé des négociations. Aujourd'hui, les parties sont parvenues à un accord qu'elles 
jugent satisfaisant.  
 
Cet accord a été approuvé par les Municipalités concernées et par les Conseils d'administration 
de Romande Energie et de la SEVM. Il doit encore être ratifié par les conseils communaux 
concernés dans le courant du premier semestre 2008. 
 
Une gestion simplifiée 
Sous réserve de cette ratification et au terme de cet arrangement, les communes deviendront 
propriétaires du VMCV et verront leurs actions de la SEVM (33,65 % de la société) rachetées 
par Romande Energie, qui sera alors propriétaire de l'entier du capital. Cela permettra 
notamment de simplifier la gestion de cette société. Pour les communes, la reprise de la gestion 
du VMCV signifie qu'elles seront à même de définir et gérer en toute indépendance l'offre de 
transports publics de leur région. 
 
Cet accord équilibré permettra de poursuivre une saine collaboration entre les communes et 
Romande Energie, ce qui bénéficiera également aux clients. Sous réserve de sa ratification par 
les conseils communaux, il prendra effet au plus tard au 1er juillet 2008. 
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